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urbaniste o.p.q.u.
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PLAN DE ZONAGE REGLEMENTAIRE

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

N° INTITULE AU BENEFICE DE

1 CommuneExtension du cimetière

2 CommuneCréation d'un parking

3 CommuneCréation d'un jardin public

4 Commune

5 Commune

Création d'un parking

6 Commune

Aménagement de carrefour

Création de jardins familiaux

Bâti existant ne figurant pas sur le fond 

Limite communale

Courbe de niveau (Pas de 5m)

Eléments du paysage identifiés et localisé en apllication

Zone du PLU

de l'art. L151-19 du Code de l'Urbanisme

Espace Boisé Classé

Bâtiment d'élevage - Périmètre de 50m

Bâti et mur d'intérêt architectural et/ou patrimonial

(art. L151-19 du Code de l'Urbanisme)

Emplacement réservé1

7 CommuneCréation d'un parking

Zone d'expansion des crues à préserver

PPRI (Secteur de Peyrehorade) AP du 28/07/2005

ou zone urbaine où l'aléa est fort

Zone aménageable sous conditions

où l'aléa est faible

* Désignation de bâtiment (Changement de destination)

en application de l'art. L151-11-2° du Code de l'Urbanisme

A TITRE INDICATIF

Inventaire 2015 

COMMUNE DE HASTINGUES

PLAN LOCAL D'URBANISME

P.L.U.

1/7500°

POS approuvé le 4 avril 1995

Modification n°1 approuvée le 28/03/2001

Révision simplifiée n°2 approuvée le 02/08/2007

11/04/2011

13/06/2012

Marge de reculement

(art. L111-6 du Code de l'Urbanisme)

de plan cadastral - A titre indicatif 

Dossier d'Arrêt et d'Enquête Publique


